
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 02 – Vendredi 25 août 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coordonnées 
Siège social et adresse postale : 

23, Rue Pied de Fond 

B.P. 18312 

79043 NIORT CEDEX 

Accueil :  

Legé Annie 

Mahaoudi Hakim 

Poirault Jean-Luc 

Site officiel et E-mail :  

https://foot79.fff.fr 

district@foot79.fff.fr 

Horaires d'ouverture : 

Du lundi au jeudi : 08 h 00 – 17 h 00 

Le vendredi :  

08 h 00 – 16 h 00 (d’Avril à octobre) 

08 h 00 17 h 00 (de novembre à mars) 

Réunions-Manifestations 
 

Samedi 26/Dimanche 27 août 
2023 
- 1er Tour Coupe de France 
 
Lundi 28 août 2023 
- Commission des Jeunes 
 

Lundi 04 septembre 2023 
- Commission des Jeunes 
 

Mardi 05 septembre 2023 
- Commission For. Pro. Com 
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      Réunion du 24 Août 2023 

     Procès-Verbal n° 02 

 
 

Président : M. BAUDOUIN Gilles 

Vice-Président : M. ROUGER Alain 

Secrétaire : M. GODET Jean-Pierre 

Membres : MM. GAUVIN Francis – PRUNIER Jacky 

Excusés : MM. GODET Jean-Marie – PETIT Jean-Jacques  

 

 

MODALITÉS DE RECOURS 

Toutes les décisions sont susceptibles d’Appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires,  
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 
Les frais de procédure, soit la somme de 77.00 € seront débités du compte du club appelant. 
Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs.  
 

 

Les Membres des Commissions ci-dessous, licenciés dans les clubs, ne prennent part ni aux débats ni aux décisions, 

lorsque leur club est concerné : 

M. BAUDOUIN Gilles – US Pexinoise 
M. GODET Jean-Marie – RC Parthenay Viennay 
M. GODET Jean-Pierre – FC Inter Bocage 
M. GAUVIN Francis - FC Haut Val de Sèvre 94 
M. PETIT Jean-Jacques – US Vrère St Léger de Montbrun  
M. PRUNIER Jacky – AM.S. Assais 
M. ROUGER Alain – Av.S. Echiré St Gelais 

 
Le Procès-verbal n° 01 du 10 août 2023 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

 
 
 
 

 

COMMISSIONS 
SPORTIVE – LITIGES ET CONTENTIEUX 
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DECLARATIONS TOURNOIS/PLATEAUX  

Frais de déclaration Tournois/Plateaux 24 € 

➢ Du club du FC Boutonnais : Samedi 02 septembre 2023 – Catégories U11, U12, U13 féminines – Stade de Chef 

Boutonne de 9 h 30 à 16 h 00. 

➢ Du club de Parthenay Viennay : Samedi 02 septembre 2023 – Catégories U11/U13 – Parc des Sports de l’Enjeu à 

Parthenay de 9 h 00 à 17 h 30 

➢ Du club de Vrines : Samedi 26 août 2023 – Catégories Seniors – Stade de Vrines 

➢ Du club de Cœur de Bocage : Samedi 21 octobre 2023 – Plateaux U8-U9  

Tournois/Plateaux autorisés sous réserve que tous les joueurs/joueuses soient licencié(e)s F.F.F. et que ce jour-là, le 

terrain ne soit pas occupé par une compétition officielle.   

 
 

DECLARATIONS MATCHS AMI CAUX  

➢ Du club de St Sauveur :     Contre Moncoutant le 16 août 2023 
            Contre Bressuire Fc le 26 août 2023 
➢ Du club de Mauzé Rigné :     Contre SAL-Tour Vezins Coron le 12 août 2023 
➢ Du club de Parthenay Viennay :  Contre Gatifoot le 19 août 2023 
            Contre Echiré St Gelais le 22 août 2023 
            Contre Tys Futsal le 25 août 2023 
            Contre St Sauveur le 30 août 2023 

Contre Champdeniers Pamplie le 31 août 2023  
Contre FC Thouet le 1er septembre 2023 
Contre Venise Verte le 25 août 2023 – U17 

            Contre Châtellerault le 1er septembre 2023 – U17 
➢ Du club de FC Boutonnais :   Contre Matha le 18 août 2023 
            Contre Château Larcher le 22 août 2023 
➢ Du club de Thouars :     Contre Moncoutant le 23 août 2023 

Contre Niort St Florent le 19 août 2023 – U18  
Contre St Hilaire Vihiers le 23 août 2023 – U18  
Contre FC Bressuire le 26 août 2023 – U18  
Contre Parthenay Viennay le 16 août 2023 - U16  

            Contre Pouzauges le 19 août 2023 – U16 
Contre Pouzauges le 26 août 2023 – U15  
Contre Buxerolles le 23 août 2023 – U15  
Contre Cerizay le 26 août 2023 en U13  
Contre Cerizay 2 le 26 août 2023 – U13 

            Contre Moncoutant le 20 août 2023 – Féminines 
             Contre Vrère le 25 août 2023 – Féminines 
➢ Du club de Niort Ste Pezenne :  Contre Ste Ouenne le 11 août 2023 
            Contre Bessines Asptt le 16 août 2023 
            Contre Buslaurs Thireuil le 23 août 2023 
➢ Du club de Gati Foot :     Contre Buslaurs Thireuil le 18 août 2023 
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➢ Du club de Lutaizien Oiron :  Contre Vrines le 23 août 2023 
           Contre Moncontour le 05 septembre 2023 
           Contre Loudun le 12 septembre 2023 
➢ Du club d’Interbocage :   Contre St Sauveur le 18 août 2023 
➢ Du club de Moncoutant :   Contre FC Autize le 1er septembre 2023 
➢ Du club de Vrines :     Contre St Cerbouillé le 19 août 2023 
➢ Du club de Viennay Gâtine :  Contre FC Thouet le 18 août 2023 
➢ Du club de Venise Verte :   Contre Plaine Gâtine le 18 août 2023 
➢ Du club de Pays Mellois :   Contre St Martin les Melle le 23 août 2023 
           Contre Vouillé le 1er septembre 2023 
➢ Du club de Chauray :    Contre Niort Souché le 22 août 2023 
           Contre Avenir 79 le 25 août 2023 
           Contre Dompierre le 26 août 2023 – U16 
           Contre Celles Verrines le 26 août 2023 – U15 
           Contre Rochefort le 26 août 2023 – U14 
➢ Du club de L’Avenir 79 :   Contre FC Autize le 22 août 2023 
           Contre Niort St Florent le 23 août 2023 
           Contre Niort St Liguaire le 25 août 2023 
➢ Du club de Pays Maixentais :  Contre Sud Gâtine le 23 août 2023 
➢ Du club de Gati Foot :    Contre Champdeniers Pamplie le 24 août 20232 
           Contre FC 3 C le 25 août 2023 
           Contre St Sauveur le 29 août 2023 
➢ Du club de FC 3C :     Contre Viennay Gâtine le 1er septembre 2023 
 
 
 
COURRIERS  

➢ Du club de Lutaizien Oiron : Nous informant que leurs rencontres de D4/B se joueront sur le stade de Ligaine pour les 
matchs « aller » et sur le stade de Oiron pour les matchs « retour » et pour la D5, les rencontres se dérouleront sur le 
stade de Ligaine pour la 2ème phase. 
Pris note – Les clubs concernés ont été avisés par la messagerie Zimbra. 
 
➢ Du club du Pays Néo Crèchois : Demande pour engager une équipe supplémentaire en D5 (équipe 4) et en Coupe des 
Réserves 
Pris note – L’équipe 4 du Pays Néo Crèchois est insérée dans la poule H de D5.  
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Les Commissions Sportive – Litiges et Contentieux, valident la proposition des Accessions et Rétrogradations pour la 
fin de saison 2023-2024.  
 

 
 

 
Le Secrétaire               Le Président 

     Jean-Pierre GODET            Gilles BAUDOUIN                                                                                                                                                                                                        
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        Réunion du 16 Août 2023 

Procès-Verbal n° 1 

 

 

 

 
RAPPEL : 
 
➢ Pour le foot à 11 (U18, U17, U15) la date limite des engagements est fixée au 25 AOUT 2023. 

➢ Pour le foot à effectif réduit (U11, U12, U13, U15 à 7) la date limite des engagements est fixée au 1er SEPTEMBRE 
2023. 
 
Les équipes pourront être pré-engagées au niveau souhaité par le club concerné.  
Toutefois, et comme indiqué dans l’annexe des règlements 2022/2023 (version 2) consultable sur le site du District, le 
nombre d’équipes retenues dans les compétitions du niveau supérieur est limité. 
 
Les places disponibles dans lesdits championnats seront attribuées en fonction des critères évoqués dans le document 
cité ci-dessus. 
 
La commission validera la liste définitive des équipes retenues dans chaque niveau lors des réunions de rentrée (le 28 
août pour le foot à 11 et 1er septembre pour le foot à effectif réduit). 
 
 
 

 
 
 

CLUBS 
U18 
R1 

U18 
R2 

U17 
R1 

U17 
R2 

U16 
R1 

U16 
R2 

U15 
R1 

U15 
R2 

U14 
R 

AVENIR 79         X 

BRESSUIRE X  X  X  X  X 

CELLES VERRINES    X      

CHAURAY X  X  X    X 

COURLAY-CHANTELOUP-CHAPELLE       X   

ECHIRE ST GELAIS  X       X 

GATIFOOT X         

GJ EVSABB NUEILLAUBIERS         X 

GJ FCJ OREE DE L’AUTIZE      X    

NIORT CHAMOIS X      X  X 

NIORT ST FLORENT X  X   X  X X 

PARTHENAY VIENNAY    X  X   X 

THOUARS  X    X  X X 

VAL DE BOUTONNE  X        

          

TOTAL 5 3 3 2 2 4 3 2 9 

 
 
 

 

COMMISSION DES JEUNES 
 

Participation aux championnats régionaux 

Engagements saison 2023-2024 
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Article 3 : ENGAGEMENTS 
  
1/ La Coupe Nouvelle-Aquitaine U15 est ouverte à tous les clubs affiliés à la F.F.F. situés sur le territoire de la Nouvelle 
Aquitaine évoluant en Ligue ou en District (à raison d’une seule équipe par club) et disposant d’une équipe U15 
engagée dans un championnat. 
Date limite des engagements :  Le 1er Octobre 2023. 
 

 
 
 

 
 

Le Secrétaire 
 

Jean-Paul DENIAU 

 

 

Coupe de Nouvelle Aquitaine U15 
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NOS PARTENAIRES 



                                          N° 02 - Vendredi 25 août 2023             Page 9 sur 12 

           

 

 
   
                                                                                                                                                                                                                                  
 

 

 

 

 

         

 

 

                

POUR BIEN DEBUTER LA SAISON 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 1ers matchs arrivent notamment avec la CDF ce WE, alors pensez à vérifier que le compte concerné a bien les cases 
suivantes cochées sur Footclubs : 
  

 Gestion de la Feuille de Match informatisée 

 Compte rattaché à la nouvelle application de gestion des compétitions 
  
De plus, pensez à vérifier vos mots de passe qui sont, pour la plupart expirés  
 

 

https://foot79.fff.fr/documents/?cid=224&sid=9&scid=247&sscid=-1&pid=0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS AUX CLUBS 

https://foot79.fff.fr/documents/?cid=224&sid=9&scid=247&sscid=-1&pid=0
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FAFA 2023/2024 : DISPOSITIFS OUVERTS ! 

 

 

Nous vous informons de l’ouverture des   

dispositifs F.A.F.A Equipement et F.A.F.A 

Transport pour la saison 2023-2024. Vous 

pouvez dès maintenant saisir des dossiers sur 

l’outil en ligne pour le compte des collectivités. 

Les clubs peuvent également saisir en ligne 

leurs dossiers Transport et Equipement (s’ils 

sont porteurs du projet) à partir de Footclubs.  

  

Pour plus de renseignements : https://foot79.fff.fr/simple/fafa-2023-2024-dispositifs-ouverts/ 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

COORDONNEES DES CLUBS  

 

 

 

La saison 2023-2024 commence et il serait souhaitable que chaque club puisse être joignable en cas de besoin urgent. 
 
C’est pourquoi nous vous demandons, en passant par Footclub, de mettre les coordonnées diffusables, d’au moins 
2 membres de votre club.  
 

Vous trouverez ci-dessous, la procédure à suivre pour effectuer cette opération.  
 

 

 

 

 

 

 

 

https://foot79.fff.fr/simple/fafa-2023-2024-dispositifs-ouverts/
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INFOS DES CLUBS 


